12
COHABITATION DES USAGES EN ZONE AGRICOLE

Les dispositions suivantes visent à déterminer les mesures favorisant une meilleure cohabitation entre les usages agricoles et non agricoles sur le territoire de la MRC, en ce qui a trait aux inconvénients relatifs aux odeurs dues aux pratiques agricoles.  Toute autre mesure de contrôle visant le zonage de production agricole est incompatible avec les présentes dispositions et ce incluant l’utilisation d’un règlement sur les Plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

12.1 Dispositions générales

Toute nouvelle implantation ou agrandissement d’un établissement de production animale est interdite à l’intérieur des périmètres d’urbanisation.

Pour toute nouvelle construction d'installation d’élevage, d’installation d’entreposage des engrais de ferme (fumier et lisier), et pour le respect des distances séparatrices relatives à l'épandage, les dispositions contenues dans la présente section s’appliquent en les adaptant selon les types d'élevage et les usages considérés c'est-à-dire les immeubles protégés, les maisons d'habitation et les périmètres d'urbanisation.

Quiconque désire effectuer des travaux de construction, d’agrandissement d’une installation d’élevage existante doit, au préalable obtenir du fonctionnaire désigné un permis de construction.

Quiconque désire augmenter le nombre d'unités animales d'une installation d'élevage existante ou procéder à un remplacement d'usage doit au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné un certificat d'autorisation.

12.2 Reconstruction d’un bâtiment ou d’une construction

Tout bâtiment ou construction détruit ou devenu dangereux ou ayant perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d'un incendie ou de quelque autre cause devra être reconstruit en conformité avec les dispositions de la présente section.

Devant l’impossibilité du respect des dispositions suivantes, la reconstruction sera autorisée à la condition que l’implantation se fasse de manière à tendre le plus possible vers les distances exigées. 

12.3 Détermination des distances séparatrices

12.3.1 Les installations d’élevage

Les projets suivants devront respecter les dispositions contenues à l’Annexe 2 :

· construction d’une nouvelle installation d’élevage;

· agrandissement d'une installation d'élevage;

· construction ou agrandissement d’un lieu d’entreposage des engrais de ferme ou d’une aire d’alimentation extérieure;

· augmentation du nombre d’unités animales; 

· remplacement total ou partiel du type d’animaux. 
Les distances séparatrices sont déterminées par la multiplication de la distance de base (paramètre B) établie par le nombre d’unités animales (paramètre A) multiplié par les paramètres C, D, E, F, G et H (on utilise le paramètre « H » si les vents dominants sont un critère applicable pour le projet).

12.3.2 Les installations d’entreposage des engrais de ferme (situées à plus de 150 mètres d’une installation d’élevage)

Lorsque des engrais de ferme sont entreposés à l'extérieur de l'installation d'élevage, des distances séparatrices doivent être respectées. Elles sont établies en se référant aux tableaux de l'Annexe 2 et de ses sous annexes. Un amas au champ n’est pas considéré comme une installation d’entreposage. 

Exemple : Nombre d'unité animale du projet (A) X Usage considéré (G) X par les paramètres B, C, D, E et F.  Pour les fumiers solides, multiplier les distances ci-dessus par 0,8.
12.3.3 Dispositions relatives à l’épandage des engrais de ferme

Distances séparatrices en vigueur pour l'épandage sur l'ensemble du territoire de la MRC.

	
	Distance requise de toute maison d'habitation, d'un périmètre d'urbanisation ou d'un immeuble protégé (mètre)

	TYPE
	Mode d'épandage
	du 15 juin au 15 août
	Autre temps

	LISIER
	Aéroaspersion

(citerne)
	lisier laissé en surface plus de 24 heures
	75
	25

	
	
	lisier incorporé en moins de 24 heures
	25
	X1

	
	aspersion
	par rampe
	25
	X

	
	
	par pendillard
	X
	X

	
	incorporation simultanée
	X
	X

	FUMIER
	Frais, laissé en surface plus de 24 heures
	75
	X

	
	frais, incorporé en moins 24 heures
	X
	X

	
	compost
	X
	X

	1Épandage permis jusqu'aux limites du champ.


12.4 Dispositions particulières relatives à l’implantation d’installations d’élevage en périphérie des immeubles protégés

Nonobstant les dispositions générales des articles 12.3.1 et 12.3.2, les dispositions suivantes s’appliquent aux immeubles protégés identifiés aux plans de l’Annexe C-2 ainsi qu’aux périmètres d’urbanisation identifiés aux plans de l’Annexe C-3:

Périmètre d’urbanisation :

Aucune nouvelle installation d’élevage porcin n’est autorisée à l’intérieur d’un rayon d'une distance de cinq cent cinquante (550) mètres des limites d’un périmètre d’urbanisation. Le rayon est réduit à deux cent cinquante (250) mètres pour les autres types d’élevage, le tout tel que montré à l’annexe C-3. Les installations d’élevages dérogatoires aux dispositions du présent règlement, mais protégés par droits acquis, lorsqu'elles utiliseront leur droit de développement, devront être dotés d’une toiture rigide permanente pour chacune des installations d’entreposage d’engrais de ferme.

Théâtre Le Ganoué et le Village des Défricheurs.

Aucune nouvelle installation d’élevage porcin n’est autorisée à l’intérieur de la zone ZP-01, soit dans un rayon de cinq cent (500) mètres des limites des terrains du Théâtre Le Ganoué et du Village des Défricheurs. Le rayon est réduit à deux cent cinquante (250) mètres pour les autres types d’élevage, le tout tel que montré au plan no. DC-2004-A (Annexe C-2).  Les installations d’élevages dérogatoires aux dispositions du présent règlement, mais protégés par droits acquis lorsqu'elles utiliseront leur droit de développement, devront être dotés d’une toiture rigide permanente pour chacune des installations d’entreposage d’engrais de ferme.

Les terrains de golf de Lac-Etchemin et Le Grand Héron.

Aucune nouvelle installation d’élevage porcin n’est autorisée à l’intérieur des zones ZP-02 et ZP-03, soit à l’intérieur d’un rayon de cinq cents (500) mètres des terrains de golf de Lac-Etchemin et Le Grand Héron. Le rayon est réduit à deux cent cinquante (250) mètres pour les autres types d’élevage, le tout tel que montré aux plans nos. DC-2004-B et DC-2004-C (Annexe C-2).  Les installations d’élevages dérogatoires aux dispositions du présent règlement, mais protégés par droits acquis, lorsqu'elles utiliseront leur droit de développement, devront être dotés d’une toiture rigide permanente pour chacune des installations d’entreposage d’engrais de ferme.

Le Centre de ski du Mont-Orignal.

Aucune nouvelle installation d’élevage porcin n’est autorisée à l’intérieur de la zone ZP-04, soit à l’intérieur d’un rayon de cinq cents (500) mètres du terrain du Centre de ski du Mont-Orignal. . Le rayon est réduit à deux cent cinquante (250) mètres pour les autres types d’élevage, le tout tel que montré au plan no. DC-2004-D (Annexe C-2).  Les installations d’élevages dérogatoires en vertu du présent règlement, mais protégés par droits acquis lorsqu'elles utiliseront leur droit de développement, devront lors d’un accroissement du cheptel, être dotés d’une toiture rigide permanente pour chacun des équipements d’entreposage d’engrais de ferme.

Le Lac Caribou.

Aucun nouvel établissement d’élevage sous gestion liquide n’est autorisé à l’intérieur de la zone ZP-05,  soit à l’intérieur d’un rayon de cinq cents (500) mètres des limites des lots 265, 266, 267 et 268  du rang 4, canton de Ware (Lac Caribou). Le tout tel que montré au plan no. DC-2004-E1 (Annexe C-2).  Les installations d’élevages dérogatoires aux dispositions du présent règlement, mais protégés par droits acquis lorsqu'elles utiliseront leur droit de développement, devront être dotés d’une toiture rigide permanente pour chacune des installations d’entreposage d’engrais.

12.5 Dispositions particulières relatives à l’épandage des engrais de ferme en périphérie des immeubles protégés

Zones récréatives et d’intérêt régional:

Nonobstant les dispositions de l'article 12.3.3, à l’intérieur d’un rayon de deux cent cinquante (250) mètres des immeubles protégés identifiés aux plans,  nos. DC-2004-B (Golf de Lac-Etchemin), DC-2004-C (Golf Le Grand Héron), , DC-2004-D (Centre de ski Mont-Orignal) et à l’intérieur d’un rayon de cinq-cent (500) mètres de l’immeuble protégé identifié au plan no. DC-2004-E-1 (Lac Caribou) de l’Annexe C-2, aucun épandage ne sera réalisé entre le 1er juillet et le 31 août. 

De même, à l’intérieur d’un rayon de deux cent cinquante (250) mètres de l’immeuble protégé identifié au plan no. DC-2004-A : Village des Défricheurs et Théâtre Le Ganoué, de l’Annexe C-2, aucun épandage ne sera réalisé entre le 15 juin et le 31 août. 

